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La DIRECCTE a voca� on à intervenir de façon 
transversale. 

Elle ar� cule l’appui au développement économique 
et la prise en compte de la dimension « ressource 
humaine » dans la compé� � vité des entreprises. 
Elle travaille sur les fi lières et les disposi� fs de 
sou� en à la forma� on, à l’accès et au retour à 
l’emploi. Par son ac� on, elle créée des synergies en 
accompagnant :

• Des ac� ons collec� ves d’entreprises et 
l’émergence de clusters ;

• Des pôles de compé� � vité et des ac� ons 
collabora� ves d’innova� on ;

• Des opéra� ons de Ges� on Prévisionnelle de 
l’Emploi et des Compétences Territoriales 
(GPECT).

Travailler sur la notion de  territorialisation 
signifi e adapter, sur un territoire défi ni, des 

politiques disponibles à la lecture des besoins. 

C’est aussi concentrer sur ce même territoire, les 
instruments et les moyens d’interven� on de la 
DIRECCTE et de l’ensemble de ses partenaires.

Concrètement c’est quoi ?

C’est de mettre en synergie des acteurs de 
l’économie, de l’emploi et de la formation d’un 
bassin, pour enrichir la connaissance réciproque 
des hommes et des outils d’intervention 
possibles.

L’énoncé et le partage des probléma� ques du 
territoire et des ini� a� ves est un moyen primordial 
de faire converger les intérêts pour démul� plier 
l’effi  cacité des interven� ons. 

Ce" e logique de co-construc� on s’appuie, de 
manière privilégiée, sur une organisa� on en mode 
projet. Elle off re :

• Un pilotage structuré, pour une gouvernance 
mobilisée tout au long du projet ;

• Un fonc� onnement transversal et décloisonné 
pour des projets collabora� fs et la construc� on 
de passerelles ;

• La mise en place d’une logique d’appel à projet 
plus que d’une poli� que de guichet ;

• Une professionnalisa� on des équipes de la 
DIRECCTE en mode projet ;

• Un  renforcement des compétences mutuelles 
sur le champ emploi et économie. 

Quel intérêt de me! re en 

œuvre ce! e approche  ?
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Cette étape permet de s’assurer 
des intérêts et collaborations 
de chacun. Elle conduit à défi nir 
collectivement les enjeux et 
objectifs du projet pour arrêter une 
stratégie de territoire à partir de 
diagnostics. 

Ces éléments de diagnos� c 
(forces-faiblesses, opportunités-
menaces,  probléma� ques, enjeux, 
partenariats) doivent être clairement 
partagés pour favoriser l’adhésion 
des forces vives. 

La connaissance du � ssu des 
entreprises et des probléma� ques 

ressources humaines d’un territoire 
est un apport indispensable à 
la construc� on du projet par « 
l’approche terrain » qu’elle recouvre. 
De même, l’exper� se apportée 
par chacun permet de repérer les 
diff érentes passerelles possibles 
entre les projets existants et les 
ini� a� ves prises ou à prendre, 
individuelles ou collec� ves. 

Ces passerelles, une quinzaine 
d’entreprises bourguignonnes les 
ont exploitées en créant en 2010, le 
cluster W4F. 

Comment me! re en place un projet 

de territorialisa" on des poli" ques ?

Labellisé « grappe d’entreprises » 
par la DATAR en 2011, le Cluster W4F 
(Association WIND FOR FUTURE), 
compte à ce jour plus de 80 membres 
adhérents représentant plus de 1 000 
emplois. 
Il est né de la volonté d’un groupe 
d’entreprises de créer des synergies 
entre elles afi n de mettre en place 
une fi lière économique localement 
porteuse dans le domaine de l’éolien. 

L’animation et le fonctionnement du 
cluster s’organisent autour de quatre 
commissions :
• innovation
• attractivité/promotion
• énergie climat/territoires
• formation/emploi.

Il offre désormais au plan national 
l’éventail le plus large possible de 
sous-traitants et de partenaires sur 
l’ensemble de la chaîne de valeur de la 
fi lière. Il ambitionne de passer de 1000 
à 5000 emplois au niveau régional au 
cours des 10 prochaines années. 

Dans cette perspective, W4F s’est 
rapproché du cluster GA2B (Gestion 
Active du Bâtiment en Bourgogne) 
pour défi nir un projet commun axé 
sur la formation (fi lière éolienne et 

nouvelles technologies de l’énergie 
dans le secteur du Bâtiment).

Les résultats marquants :

 ► émergence de projets innovants 
de développement collaboratifs 
et recherche de financements 
appropriés notamment au travers 
du PIA et d’appels à manifestation 
d’intérêt lancés par l’ADEME au plan 
national ;

 ► participation à l’élaboration et à la 
mise en œuvre du SRCAE (Schéma 
Régional Climat Air Energie) et à 
l’implication des territoires dans les 
projets participatifs ;

 ► mise en place en lien avec le Rectorat, 
le Lycée Eiffel et le GRETA de 
cessions de formations spécifi ques 
pour techniciens de maintenance, 
reconnues au plan européen avec 
la garantie d’un emploi à la sortie ;

 ► réponse, aux côtés des autres 
acteurs régionaux de Bourgogne 
Franche Comté, à l’appel à Projets 
« Territoires à Hydrogène » lancé 
au niveau national par le Ministère 
de l’Environnement, de l’Energie et 
de la Mer.

Exper� ser

Le cluster Wind For Futur ou W4F

C’est faire adhérer les partenaires 
à un projet collaboratif pour initier 
des synergies locales au service du 
projet. 

Cela passe par le décloisonnement 
des réseaux économiques, de 
l’emploi, de la forma� on et aussi par 
la coordina� on des acteurs. 

L’abou� ssement est le lancement 
d’appels à projet locaux, à même de 
mobiliser les ou� ls d’interven� on et 
les fi nancements des partenaires.

La DIRECCTE pourra être force de 
proposi� on et «locomo� ve». Elle 
saura également s’intégrer dans les 
démarches partenariales existantes 
ou à susciter, pour q’un projet soit 
mené dans l’intérêt de l’économie 
des territoires.

Illustra� on d’un projet collabora� f 
avec les 100 semaines de Mobilisa� on 
et d’Ini� a� ve pour les Filières du  
Haut Jura (MIF)

Inciter

Un projet de territoire existe lorsque 
l’ensemble des acteurs partage la stratégie 
poursuivie et qu’en particulier, entreprises 
et territoire dialoguent. 

La qualité de l’anima� on du projet est un point 
essen� el. De même, l’organisa� on de lieux 
d’échange aussi bien stratégiques, comme les 
comités de pilotage réunissant des « décideurs 
», les comités techniques, les groupes de travail 
consacrés à l’examen approfondi d’un domaine 
précis, favorise la réussite du projet. 

L’objec� f : donner, en par� culier aux porteurs 
de projet l’occasion de me" re en place 
des transversalités entre leur vision du 
développement du territoire afi n de mieux 
ar� culer leurs ac� ons. 

Faciliter

Le but est de mobiliser en interne, « en mode 
DIRECCTE », les compétences et les ou� ls, 
qu’ils soient de niveau local, régional ou na� o-
nal, mais également les acteurs externes. 

Cela se fait par une communica� on régulière 
sur l’avancée du projet, la construc� on d’une 
iden� té collec� ve (charte, news le" ers, plate-
forme collabora� ve, logo, etc.) et l’émergence 
d’un pilotage accepté par tous. 

Communiquer

Pour obtenir des résultats per� nents, 
l’évalua� on se décide au départ.

Évaluer

Des Territoires 

      et des Hommes

En 2014, la DIRECCTE se fi xe 
«100 semaines de Mobilisation et 
d’Initiatives pour les Filières du 
Haut-Jura » pour mener une action 
spécifi que : cibler un territoire enclavé 
et fragile économiquement, confronté 
en 2013 à une dégradation alarmante 
de ses conditions socio-économiques. 

Elle décide d’y expérimenter une 
approche territoire / fi lières au 
bénéfi ce de l’emploi et de l’économie 
locale en décloisonnant les différentes 
interventions. 

Très vite, une équipe projet se met en 
place au sein de la DIRECCTE. Elle 
implique des agents du Pôle 3E et de 
l’Unité Départementale du Jura. 
Elle a pour but d’actionner tous 
les leviers du développement local 
de la DIRECCTE : développement 
des fi lières industrielles, appui à 
la création d’entreprises, soutien 
aux activités structurantes, appui 
aux salariés, aux jeunes et aux 

demandeurs d’emploi, modernisation 
du dialogue social.

Elle va réussir à fédérer les acteurs 
du champ de l’économie et les 
prescripteurs de l’emploi et de la 
formation.

Résultats

 ► 21 projets sur 22 prévus menés à 
bien avec les partenaires locaux ;

 ► 2,8 millions consacrés au territoire, 
dont ¼ apportés par l’Etat ; 

 ► 14 porteurs de projets impliqués 
au bénéfi ce de 138 entreprises, 218 
demandeurs d’emploi ;

 ► De nouvelles formations qualifi antes 
mises en place ;

 ► Instauration de relations transversales 
entre les acteurs de l’économie et de 
l’emploi à l’intérieur et à l’extérieur 
de la DIRECCTE.

MIF, une expérience innovante



La mise en œuvre d’actions territorialisées est aisée à 
comprendre mais plus diffi cile à concrétiser. 

L’existence de prérequis la facilite. A ce � tre, on peut citer :

 ► « L’historicité » des coopéra� ons existantes. Le but est de 

repérer les décideurs, les « vrais » acteurs autour desquels 

s’organisent les volontés d’agir, les évolu� ons et les muta� ons 

au moyen par exemple de l’établissement d’une cartographie,  

 ► Le partage du diagnos� c économique du territoire et des 

projets existants ou en gesta� on, avec un zonage reposant 

sur une réalité socio-économique et légi� me pour l’ensemble 

des acteurs afi n de déboucher sur une stratégie structurante,

 ► La mise en place d’une gouvernance acceptée et assumée, 

par exemple sur la base de l’ac� on des sous-préfets. Le 

but est d’organiser une plateforme « neutre » d’échanges 

d’idées, de projets, de pra� ques, visant à co-construire 

l’ac� on collec� ve territoriale,

 ► La mutualisa� on et la coordina� on de tous les fi nancements 

possibles, de niveau na� onal, régional ou local, pour organiser 

l’ingénierie fi nancière des projets.

 

Une condi� on est incontournable. C’est l’existence d’une 

volonté collec� ve et exprimée de « faire bouger les lignes ».

Bien entendu, ce# e démarche fait appel à la logique de projet. 

Elle implique la nomina� on d’un chef de projet disposant 

d’une le# re de mission, la « légi� ma� on» de l’équipe en 

charge, la transversalité du fonc� onnement et l’écoute. 

Dans ce cadre, les partenaires, au premier rang desquels les 

préfets et/ou les sous-préfets avec l’appui de la DIRECCTE,  

bâ� ssent un système de pilotage et des ou� ls de suivi.

 Quelles leçons � rer de nos diff érentes expériences ?4

Le développement des territoires nécessite des visions 

communes et partagées ainsi que des an� cipa� ons 

conjointes. 

Au regard des expériences menées et en cours, il est possible 

de recommander un processus qui  se décline en 3 phases :

 ► Ini� er une dynamique collabora� ve ;

 ► Organiser, soutenir, démul� plier les ac� ons et les 

moyens ;

 ► Ancrer et capitaliser les résultats.

 Qu’est-ce qu’une territorialisa� on réussie ?5

La territorialisa� on des poli� ques 

de développement économique 

et de l’emploi en 5 points

« Territorialiser l’intervention de la DIRECCTE, c’est considérer qu’un 
bassin économique et d’emploi doit bénéfi cier d’une adaptation des 
politiques qui y sont menées, que se soit en fonction de ses besoins propres 
ou des démarches innovantes, originales qu’il veut impulser. »

Que l’on se place du point de vue des entreprises, de leurs salariés, ou des 

résidents, le territoire doit ar� culer l’ensemble des ins� tu� ons locales et 

régionales dans une logique de projet.

Notre nouvelle région Bourgogne-Franche-Comté cons� tue un espace inédit 

qui se doit d’être traité tout à la fois de façon équitable, « macroéconomique », 

mais aussi diff érenciée, en « microéconomie ».  

Pour cela, en lien avec ses partenaires, la DIRECCTE privilégie une approche 

de proximité largement inspirée par des bonnes pra� ques et des expériences 

passées et existantes.

Que ce soit en référence à la GPEC territoriale modélisée en Bourgogne, au 

co-développement mené dans les hautes vallées du Jura, aux plans structurés 

métropolitains, … tout projet sera désormais considéré comme un lieu de 

partenariat, de coopéra� on et surtout d’ac� on.

Le nouveau contexte issu notamment de la loi NOTRE, nous pousse à travailler à 

la refonda� on d’ar� cula� ons  mul� ples. Celles-ci doivent intervenir à diff érents 

niveaux, avec le Conseil régional, les Conseils départementaux, les collec� vités 

locales, les acteurs du développement économique, de l’emploi, de la forma� on, 

de l’innova� on, les partenaires sociaux … etc.

C’est dans cet esprit que je souhaite me# re en synergie l’ensemble des savoir-

faire de  la DIRECCTE. Qu’ils soient défensifs, off ensifs, régaliens, il s’agit 

d’agir dans une approche ouverte à tous nos partenaires. L’objec� f sera de 

démul� plier les compétences entrepreneuriales et les qualités humaines qui 

s’expriment au sein de nos territoires régionaux.

Jean RIBEIL 
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a territorialisa� on en Bourgogne-Franche-Comté : une réalitéL

Votre contact : 

DIRECCTE Bourgogne-Franche-Comté - Service développement territorial

Catherine Ledet 

Tél : 03 81 81 94 50 ou catherine.ledet@direccte.gouv.fr

Dijon

Autun Beaune

Cha� llon-Sur-Seine

Montceau-les-Mines

Cha� llon-S-Seine Beaune Montceau les Mines
Sochaux

Dole

Nevers Magny-Cours

Saint-Claude
Morez

Besançon

Sochaux

Morteau

Luxeuil les bains

Montbéliard

Héricourt Belfort

Clusters*

Dijon : 

GA2B

Pharm’Image

Pierre de Bourgogne

BF Care

PRODEC

W4F

Besançon : 

Aéronau� que-Spa� al-Défense

éco Chan� er

HealthInnov

Morteau :  Lux and tech

équipemen� er automobile

Morez : lune%  ers du jura

Nevers/Magny-cous : pole performance

Montceau : Mecateam

Belfort :  Vallée de l’énergie

Démarche territoriale*

-Aire urbaine

-Bassin de Dole-Revermont

-MIF Haut-Jura

-Luxeuil les Bains

Démarche GPECT*

-Plateforme RH Aire urbaine

-Plateforme  de compétence Autunois/Morvan

-Club d’entreprise en Haute-Côte d’Or

-Dijon Tourisme

*Recensement non exhaus� f


